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CONDITIONS GÉNÉRALES POUR AVOIR LA QUALITÉ DE FONCTIONNAIRE 
 

Ces conditions sont au nombre de 5 : 

1. Posséder la nationalité française ou celle de l’un des autres États membres de la Communauté européenne ou d’un autre État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen, 

2. Jouir de ses droits civiques dans l’État dont on est ressortissant, 
3. Ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions, 
4. Être en position régulière au regard des obligations de service national de l’État dont on est ressortissant, 
5. Remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice des fonctions. 

INFORMATIONS AUX CANDIDATS 
 

RECOMMANDATIONS IMPORTANTES AUX CANDIDATS 

Il est recommandé à chaque candidat de vérifier s’il répond à toutes les conditions d’inscription au concours. 

La préinscription se fait en ligne sur le site www.concours-territorial.fr. 

La préinscription aboutit à la création, pour chaque candidat, d’un espace sécurisé accessible à partir du site internet www.cig929394.fr. 

Le candidat doit impérativement valider sa préinscription via son espace sécurisé, avant la date de clôture des inscriptions au plus tard à 23h59 (heure 
métropolitaine). À défaut de validation dans les délais requis, la préinscription sera automatiquement annulée. 

Les pièces justificatives devront être transmises au centre de gestion dans les délais impartis, via l’espace sécurisé des candidats, au format PDF ou 
image. Les pièces justificatives reçues hors délais seront systématiquement refusées. 

Si des pièces sont manquantes, une seule réclamation sera effectuée avant le rejet du dossier. La liste des pièces justificatives est indiquée dans le 
formulaire d’inscription. 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CANDIDATS EN SITUATION DE HANDICAP 

Aucun candidat ne peut être écarté, en raison de son handicap, d'un concours ou d'un emploi de la fonction publique, sauf si son handicap a été 
déclaré incompatible avec la fonction postulée à la suite de l'examen médical destiné à évaluer son aptitude à l'exercice de sa fonction, réalisé en 
application des dispositions du 5° de l'article 5 ou du 4° de l'article 5 bis du titre Ier du statut général des fonctionnaires. 

L'octroi d'aménagements d'épreuves est subordonné à la production d'une demande du candidat accompagnée d’un certificat médical délivré par un 
médecin agréé dans les conditions prévues par le décret n°86-442 du 14 mars 1986. La liste des médecins agrées est accessible sur 
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/listes-de-medecins-agrees-en-ile-de-france. 

Les candidats en situation de handicap souhaitant bénéficier d’un aménagement d’épreuve devront donc fournir un certificat médical établi par un 
médecin agréé de moins de six mois avant le déroulement des épreuves. Ce certificat médical devra préciser la nature des aides humaines et 
techniques ainsi que les aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la durée des épreuves, de 
composer dans des conditions compatibles avec leur situation. Les aides et aménagements sollicités sont mis en œuvre par le centre de gestion sous 
réserve que les charges afférentes ne soient pas disproportionnées au regard des moyens, notamment matériels et humains, dont il dispose. 

Le Centre Interdépartemental de Gestion de la Petite Couronne adressera aux candidats porteurs de handicap le formulaire de certificat médical qui 
devra être complété par un médecin agréé. Une fois complété, il devra être transmis au centre. 
Seuls seront acceptés les certificats médicaux établis sur la base de ce formulaire. 

Rappel : L'article L.3254 du Code Général de la Fonction Publique Territoriale prévoit que les travailleurs handicapés peuvent être recrutés 
directement sans concours. Ils sont engagés en qualité d'agent contractuel puis titularisés à la fin du contrat lorsque leur handicap a été jugé 
compatible avec l'emploi postulé. 
 
 

PRÉSENTATION DU CADRE D’EMPLOIS ET PRINCIPALES FONCTIONS 
 

PRÉSENTATION DU CADRE D’EMPLOIS 

Les éducateurs territoriaux de jeunes enfants constituent un cadre d’emplois social de catégorie A. 

Ce cadre d’emplois comprend les grades : 
- D’éducateur de jeunes enfants 
- D’éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 

  

http://www.cig929394.fr/
http://www.concours-territorial.fr/
http://www.cig929394.fr/
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/listes-de-medecins-agrees-en-ile-de-france
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PRINCIPALES FONCTIONS 

Les éducateurs de jeunes enfants sont des fonctionnaires qualifiés chargés de mener des actions qui contribuent à l’éveil et au développement global 
des enfants d’âge préscolaire. 

Les éducateurs de jeunes enfants ont pour mission, en liaison avec les autres personnels éducatifs et sociaux ainsi que les travailleurs sociaux, avec 
l’équipe soignante et avec les familles, et dans le respect de la personne et de ses droits, de favoriser le développement et l’épanouissement des 
enfants âgés de six ans au plus qui se trouvent hors de leur famille ou qui sont confiés à un établissement ou à un service de protection de l’enfance. 
Ils concourent à leur socialisation, en vue notamment de les préparer à la vie scolaire et au retour dans leur famille. 

Les éducateurs de jeunes enfants peuvent coordonner des équipes et contribuent à la conception et à la mise en œuvre de projets au sein de la 
structure qui les emploie. Ils contribuent à la conception et à la mise en œuvre d’actions de partenariats avec des intervenants et des structures en 
lien avec leur champ d’exercice. 

Ils peuvent également exercer des fonctions de direction au sein d’un établissement ou service d’accueil des enfants de moins de six ans dans les 
conditions fixées par les articles R.2324-33 et suivants du code de la santé publique. 

 
 

MODALITÉS D’ACCÈS AU CADRE D’EMPLOIS 
 

CONDITIONS DE DIPLÔME 

Le concours sur titres avec épreuves est ouvert aux candidats titulaires du diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants ou d’un titre ou diplôme 
reconnu comme équivalent. 

 

DEMANDE D'ÉQUIVALENCE DE DIPLÔMES 

Peuvent se présenter au concours, sous réserve de remplir les conditions générales de recrutement, les candidats qui justifient de qualifications au 
moins équivalentes attestées : 
- Par un diplôme ou autre titre de formation délivré en France ou dans un autre État membre de la communauté européenne ou dans un autre État 

partie à l'accord sur l'espace économique européen, 
- Par un autre diplôme ou titre sanctionnant une formation ou par toute attestation prouvant que le candidat a accompli avec succès un cycle 

d'études au moins équivalent à celui sanctionné par le diplôme requis, 
- Par l'expérience professionnelle. 
 
Les diplômes, titres ou attestations doivent être délivrés par une autorité compétente compte tenu des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives applicables dans l'État concerné. 

Le candidat est tenu de fournir, à l'appui de sa demande, une copie du diplôme ou titre, le cas échéant, dans une traduction en français établie par 
un traducteur assermenté. 
 
Si vous disposez d’un diplôme français ou d’un diplôme étranger autre que celui requis, vous devez saisir la commission d’équivalence placée 
auprès du Président du CNFPT, à l’adresse suivante : 
 

Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
Commission d’équivalence de diplômes et de reconnaissance de l’expérience professionnelle 

80, Rue de Reuilly – CS 41232 – 75578 PARIS cedex 12 

Le dossier de demande d’équivalence est à télécharger sur le site internet du CNFPT : www.cnfpt.fr, rubrique « évoluer ». 
 
Cette commission est également compétente pour apprécier l’expérience professionnelle du demandeur, soit en complément de ces mêmes diplômes 
et titres, soit en l’absence de tout diplôme. 

Informations utiles : 
- La décision favorable ou la copie du titre ou du diplôme requis doivent être produits par le candidat au plus tard le jour de la 1re épreuve. 
- La commission est souveraine et indépendante des autorités organisatrices des concours. Elle n’est pas permanente. Il appartient au candidat de 

demander au secrétariat de la commission le calendrier de ses réunions. Le délai moyen pour le traitement d’un dossier par le CNFPT est de 3 à 
4 mois. 

- Dans l’hypothèse où le candidat serait dans l’impossibilité de fournir les documents dans les délais, son inscription au concours ne 
pourrait être rendue définitive. 

 

SONT TOUTEFOIS DISPENSÉS DES CONDITIONS DE DIPLÔME : 
- Les mères et pères d’au moins trois enfants qu’ils élèvent ou ont élevés effectivement, 
- Les sportifs, arbitres et juges de haut niveau figurant sur la liste publiée l’année du concours par le Ministre chargé des Sports. 
 
  

http://www.cig929394.fr/
http://www.cnfpt.fr/
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PRÉSENTATION DE L’ÉPREUVE 
 
Le concours sur titres avec épreuves comporte une épreuve orale d’admission. 

Elle consiste en un entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation et son projet professionnel, permettant au jury 
d’apprécier sa capacité à s’intégrer dans l’environnement professionnel territorial au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude 
à exercer les missions dévolues aux membres du cadre d’emplois. 

Durée : 25 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé 

 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve d’admission entraîne l'élimination du candidat. 
 
Le cadrage indicatif des épreuves est consultable en ligne notamment sur le site www.cig929394.fr, rubrique « accès à la fonction publique 
territoriale », puis « rechercher un concours ». 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 après application des coefficients 
correspondants. 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

 

 
 

RECRUTEMENT APRÈS CONCOURS 
 
Le recrutement intervient après inscription sur une liste d’aptitude établie après concours. 
 
1. INSCRIPTION ET DURÉE DE VALIDITÉ DE LA LISTE D’APTITUDE 
 

1-1 INSCRIPTION SUR LA LISTE D’APTITUDE 

L’inscription sur la liste d’aptitude est automatique en cas de réussite. La liste d’aptitude mentionne les coordonnées personnelles des lauréats qui en 
ont autorisé expressément la publication. 
 

1-2 DURÉE DE VALIDITÉ DE LA LISTE D’APTITUDE 

La durée de validité de la liste d’aptitude est de deux ans ; elle est reconduite d’une année, voire de deux années supplémentaires pour les lauréats 
non nommés. Toutefois, pour bénéficier d’une réinscription sur la liste d’aptitude pour une troisième ou une quatrième année, le lauréat doit en faire 
la demande, par écrit, un mois avant le terme des deux premières années suivant son inscription initiale et au terme de la troisième. 

Le décompte de cette période d’inscription est suspendu, le cas échéant, pendant la durée des congés parentaux, d’adoption, de maternité, de 
présence parentale et d’accompagnement d’une personne en fin de vie ainsi que du congé de longue durée et de celle de l’accomplissement des 
obligations du service national. Il est également suspendu pour les élus locaux jusqu’au terme de leur mandat et lorsqu’un agent contractuel est 
recruté dans une collectivité ou un établissement public territorial pour assurer le remplacement temporaire de fonctionnaires sur le fondement de 
l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984, alors qu’il est inscrit sur une liste d’aptitude d’accès à un cadre d’emplois dont les missions correspondent à 
l’emploi qu’il occupe. Enfin, il est également suspendu pour les agents qui ont conclu un engagement de service civique. 
Pour bénéficier de cette disposition, le lauréat doit adresser une demande au centre de gestion accompagnée de justificatifs. 

Le candidat peut y demeurer inscrit pendant une période totale de quatre années à compter de son inscription initiale. Si aucun concours n’a été 
organisé dans ce délai, il conserve le bénéfice de ce droit jusqu’à la date d’organisation d’un nouveau concours. 
 
2. RECRUTEMENT 

L’inscription sur la liste d’aptitude ne vaut pas recrutement. 

L’inscription sur une liste d’aptitude permet de postuler auprès des collectivités territoriales : communes, départements, régions et leurs établissements 
publics (à l’exception de la ville de Paris qui a un statut particulier). 

La recherche d’emploi relève d’une démarche personnelle du lauréat qui pourra adresser des candidatures spontanées aux collectivités (lettre de 
motivation et CV). 

Cependant, le centre de gestion facilite la recherche d’emploi des lauréats qui le souhaitent : 
- Sur le site internet du CIG Petite Couronne 
- Sur le site emploi territorial 
 
Remarque : 
- Les listes d’aptitude ont une validité nationale. Toutefois, les concours organisés par le CIG de la Petite Couronne visent en priorité à répondre 

aux besoins de recrutement des collectivités et établissements publics affiliés (ou conventionnés pour l'organisation de concours) des 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. 

  

http://www.cig929394.fr/
http://www.cig929394.fr/
https://www.cig929394.fr/acces-fpt/emploi/trouver-emploi
https://www.emploi-territorial.fr/
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3. NOMINATION, FORMATION ET TITULARISATION 

 
3.1. NOMINATION EN QUALITÉ DE STAGIAIRE 

Lors de son recrutement, le lauréat inscrit sur une liste d’aptitude est nommé en qualité de stagiaire. Le stage est une période probatoire qui a pour 
but de vérifier l’aptitude à l’exercice des fonctions. La durée du stage est fixée à un an. Cette période peut être, à titre exceptionnel, prorogée d’une 
durée maximale d’un an par l’autorité territoriale. 
 

3.2. FORMATION 

Dans l’année qui suit leur nomination, les agents sont astreints à suivre une formation d’intégration pour une durée totale de 10 jours. 
 

3.3. TITULARISATION 

La titularisation intervient à la fin du stage, éventuellement prorogé, par décision de l’autorité territoriale, au vu notamment d’une attestation de suivi 
de formation d’intégration établie par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT). 

Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s’il n’avait pas auparavant la qualité de fonctionnaire, soit réintégré dans son 
cadre d’emplois, corps ou emploi d’origine s’il était déjà titulaire d’un grade. 

Le refus de titularisation du stagiaire est soumis à l’avis de la commission administrative paritaire. 
 
 

DÉROULEMENT DE CARRIÈRE 
 
 

ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS DE CLASSE EXCEPTIONNELLE 
 

Examen professionnel d’avancement de grade 

Au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle le tableau 
d’avancement est établi 

- Les fonctionnaires justifiant d’au moins 3 ans de services effectifs 
dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie A ou de même 
niveau 

- Et comptant au moins 1 an d’ancienneté dans le 3e échelon du grade 
d’éducateur de jeunes enfants 

Tableau d’avancement (au choix) 

- Les fonctionnaires ayant atteint le 5e échelon du grade d’éducateur 
de jeunes enfants 

- Et justifiant de 6 ans de services effectifs dans un corps, cadre 
d’emplois ou emploi de catégorie A ou de même niveau 

 

 

ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS 
 

Concours externe 
- Diplôme d’État d’éducateur de jeunes enfants 

- Ou titre ou diplôme reconnu comme équivalent 

 

http://www.cig929394.fr/

